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MISE A L'ENQUETE PUBLIQUE  
 
 

 
 
 
 

L'Administration communale de Chalais soumet à l'enquête publique les demandes d'autorisation de 
construire déposées par :  

- Requérant et propriétaire : Mme Tugwell (-Perruchoud) Yvette à Bogis-Bossey 
Architecte : Atelier d’architecture Daniel Devanthéry à Sierre 
Nature du projet : Construction d’une annexe, couvert d’entrée et réfection toiture  
Parcelle : 2834, Folio : 19, Lieu-dit : "Riondettes", Village : Vercorin  
Zone : résidentielle – petit chalet 0.25 
Coordonnées: 1.122.570 / 2.607.190 

- Requérant et propriétaire : Mme et M. Main (-Gremeaux) Isabelle et Aldo-Régis à Ferney-Voltaire 
Architecte : Bureau d’architecture Véronique Tapparel-Main à Réchy 
Nature du projet : Modification des façades du chalet et pose d’un conduit de cheminée 
Parcelle : 388c / 388d (5807), Folio : 5, Lieu-dit : " Brie", Village : Briey  
Zone : habitat résidentiel – chalet 0.20 / Hors zone 
Coordonnées: 1.123.790 / 2.606.790 

- Requérant : Delissy Eric à Vercorin 
Propriétaire : Delissy Kevin à Genève 
Architecte : Paysage Concept à Chippis 
Nature du projet : Construction d’un enrochement et mise en place de remblais  
Parcelle : 3284, Folio : 10, Lieu-dit : "Les Rombes", Village : Vercorin  
Zone : résidentielle – petit chalet 0.25 
Coordonnées: 1.123.205 / 2.607.880 

- Requérant et propriétaire : Véronique Schöchli à Vercorin 
Architecte : Atelier d’architecture Bernard Blindenbacher à Vercorin 
Nature du projet : Agrandissement du chalet existant 
Parcelle : 1885, Folio : 9, Lieu-dit : "Roches Hombes", Village : Vercorin  
Dérogation : Densité  
Zone : résidentielle – petit chalet 0.25 
Coordonnées: 1.123.140 / 2.607.540 

Les plans peuvent être consultés au centre administratif communal de Chalais les jours d’ouverture 
des bureaux, soit lundi, mercredi et vendredi de 8 h. 00 à 12 h. 00. 

Les oppositions ou observations éventuelles doivent parvenir à l'Administration communale, sous pli 
chargé, dans les 30 jours  qui suivent la présente publication. 

 
 ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
Chalais, le 24 juin 2011/cf 


